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Message de la secrétaire du Conseil du Trésor 
J’ai le plaisir de vous présenter le premier rapport sur le Plan d’action lié au labyrinthe de règles 
du gouvernement du Canada, qui a pour objet d’améliorer la façon dont nous faisons les choses 
au gouvernement et de donner à la fonction publique de meilleurs moyens pour offrir des 
services et des programmes de première qualité aux Canadien. 

Le gouvernement apporte une contribution de premier plan à la croissance économique et au 
mieux-être social. Et la façon dont le gouvernement est géré a des répercussions importantes sur 
l’avantage concurrentiel et la prospérité du Canada. Alléger la charge que représentent pour les 
fonctionnaires des règles, des exigences en matière de rapports et des procédures administratives 
peu claires, qui font double emploi et qui ne sont pas nécessaires – ce qu’il est convenu d’appeler 
le « labyrinthe de règles » – voilà qui est essentiel si on veut offrir de meilleurs services aux 
Canadiens. La simplification du labyrinthe de règles se traduira autrement dit par une 
amélioration de l’efficacité et de l’efficience du gouvernement. Nous devrons pouvoir compter 
sur l’engagement collectif et systématique de tous les fonctionnaires si nous voulons atteindre cet 
objectif. 

Ce rapport décrit le défi que constitue le labyrinthe de règles. De plus, il met en lumière les 
progrès que nous avons accomplis au cours de la dernière année pour le simplifier; et il expose 
des plans ambitieux qui nous permettront de réaliser d’autres progrès au cours de l’année 
qui vient. 

Je suis fière des progrès importants que nous avons accomplis en 2008-2009 grâce aux efforts 
qui ont été déployés par le Comité consultatif du Premier ministre sur la fonction publique et à 
l’engagement qui a été pris par les cadres supérieurs dans l’ensemble de la fonction publique. 
Nous devons continuer sur cette lancée. Il faudra tirer parti de nombreuses solutions éprouvées et 
d’une démarche pangouvernementale en vue d’obtenir des résultats durables.  

Tout au long de 2009-2010, nos efforts porteront surtout sur la simplification encore plus 
poussée du labyrinthe de règles ainsi que sur l’apprentissage et la promotion de pratiques de 
gestion novatrices. Il est impératif que nous accomplissions des progrès dans ces domaines si 
nous désirons mettre en place le gouvernement que les Canadiens souhaitent. 
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J’espère que ce rapport sera une source d’inspiration qui permettra de susciter du leadership et 
l’adoption de mesures au sein du gouvernement du Canada pour que celui-ci soit en mesure de 
dispenser de meilleurs services aux Canadiens.  

Michelle d'Auray 
Secrétaire du Conseil du Trésor 
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Bilan du Plan d’action lié au labyrinthe de règles pour 
2008-2009 
Les règles assurent l’uniformité, l’équité et la transparence au sein du gouvernement. De la 
même façon, la production de rapports est essentielle pour informer les décideurs et favoriser la 
mise en place d’un gouvernement responsable. Toutefois, au fil du temps, des règles, des 
procédures et des demandes d’information inutiles et inefficaces se sont accumulées et elles sont 
non seulement coûteuses et inefficientes mais elles freinent aussi la responsabilisation. En fin de 
compte, le labyrinthe de règles détourne des ressources, tout en accaparant les fonctionnaires et 
en les empêchant de se consacrer pleinement à la mise en œuvre de programmes et de services 
efficaces à l’intention des Canadiens. Le Plan d’action lié au labyrinthe de règles pour 
2008-2009 réunit une série de mesures coordonnées qui sont en train d’être mises en place dans 
l’ensemble du gouvernement pour améliorer graduellement la façon dont le gouvernement mène 
ses activités. Ces mesures visent les secteurs clés suivants : 

 Élimination des règles inefficaces et inutiles 

 Réduction du fardeau de la production de rapports  

 Modernisation des systèmes et processus administratifs 

Le Plan d’action lié au labyrinthe de règles a pour objectif de veiller à ce que les bonnes règles 
soient en place pour clarifier à qui incombe quelle responsabilité et à ce que les activités de 
surveillance soient axées sur les programmes et les projets plus complexes qui présentent de plus 
grands risques. Dans le contexte économique et financier actuel, il est encore plus important 
d’accomplir des progrès à ce chapitre, car la mise en œuvre rapide et efficace du Plan d’action 
économique du gouvernement du Canada pour stimuler l’économie doit être contrebalancée par 
une gestion judicieuse des fonds publics. 

Même si le labyrinthe de règles est en grande partie le fait des organismes centraux (comme le 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada en sa qualité de conseil de gestion du gouvernement 
du Canada), chaque organisme du gouvernement fédéral est aux prises avec son propre 
labyrinthe de règles ce qui ajoute une composante supplémentaire au fardeau administratif et au 
fardeau de la production de rapports. Les labyrinthes des règles des organismes centraux et des 
ministères doivent être examinés en vue d’obtenir des résultats dans l’ensemble du 
gouvernement. Ils peuvent parvenir à une application généralisée de leurs mesures de 
simplification éprouvées grâce à des expériences, à des pratiques acceptées stimulantes et à 
l’élimination d’irritants communs. 
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Quels sont les avantages prévus de la simplification de la « prolifération des 
règles »? 
 Favoriser l’initiative et l’innovation tout en motivant les fonctionnaires  

 Réduire les retards administratifs et augmenter la capacité de la fonction publique à répondre aux 
attentes de la population canadienne 

 Inculquer une culture de gestion des risques  

 Accroître la transparence 

Troisième rapport du Comité consultatif sur la fonction publique nommé par le Premier ministre 
(février 2009) 

Grâce au leadership de la haute direction, on a remporté en 2008-2009 un certain nombre de 
« victoires rapides » qui ont donné des résultats et ont fait tache d’huile. Les activités se sont 
concentrées sur une combinaison de produits livrables à court et à moyen terme qui ont été 
conçus pour éliminer les règles inutiles et inefficaces, rationaliser le fardeau de la production de 
rapports et moderniser les processus administratifs.  

…le Secrétariat du Conseil du Trésor a pris des mesures préliminaires afin de réduire la 
prolifération des règles qui entrave la prestation efficace des services. … L’efficacité 
demeure une priorité pour l’avenir.  

—Seizième rapport annuel au Premier ministre sur la fonction publique du Canada 

1. Élimination des règles inefficaces et inutiles 
En 2008-2009, les efforts ont porté sur le renforcement du fondement du régime de gestion, 
c’est-à-dire l’élaboration de règles claires, pertinentes et proportionnelles aux risques qu’elles 
visent à atténuer.  

Le labyrinthe de règles – des exemples  
 Comme l’a signalé le Groupe d’experts sur les subventions et les contributions mis sur pied en 2006, 

un grand nombre de bénéficiaires de contributions gouvernementales consacrent jusqu’à 30 p. 100 
des montants reçus à respecter les règles et les exigences en matière de rapports. 

 Le YMCA a été contraint d’aménager un bureau permanent pour les équipes de fonctionnaires vérifiant 
certains de ses projets qui sont financés par l’État. 

En adoptant une démarche plus souple qui est fondée sur des principes et sensible aux risques, 
les ministères disposent de plus de latitude et sont en mesure de faire preuve de plus de  
discrétion, de jugement et d’innovation lorsqu’il s’agit de tester des façons nouvelles et 
améliorés de répondre aux besoins des Canadiens. 

Une telle démarche favorise le renforcement et le renouvellement de la fonction publique. En 
effet, au lieu d’imposer un trop grand nombre de procédures normalisées, elle encourage les 
fonctionnaires à acquérir les aptitudes et les compétences nécessaires pour mieux relever les 
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défis émergents, de telle sorte que le gouvernement devient plus flexible et mieux préparé pour 
agir dans des circonstances complexes et rapidement changeantes. Grâce à cette démarche, 
l’administration publique devient un véritable catalyseur d’un gouvernement efficient et efficace, 
plutôt qu’un obstacle ou une diversion, car les ressources sont ciblées et utilisées plus 
judicieusement pour obtenir des résultats.  

Par exemple, les principaux ministères responsables de verser des subventions et des 
contributions ont participé à un projet pilote pour concevoir et administrer des programmes qui 
réduisent le fardeau administratif et maximisent les résultats pour les Canadiens. L’accent qui a 
été mis sur le contrôle fondé sur le risque (surveillance et rapports), la simplification des 
processus et des outils de soutien ainsi que la mobilisation des clients a favorisé la mise en place  
d’un éventail d’initiatives qui ont permis de consolider, de clarifier et d’harmoniser les efforts 
des ministères.  

Réalisations des ministères 
 En adoptant une approche de vérification fondée sur le risque, Ressources humaines et 

Développement des compétences Canada a pu consacrer 2 800 jours de moins aux vérifications et a 
réduit de 30 p. 100 à 50 p. 100 le nombre de vérifications de programmes sélectionnés. 

 L’Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec a réduit de 30 p. 100 
les délais d’attente des paiements et Diversification de l’économie de l’Ouest Canada a réduit les 
délais de traitement des demandes de remboursement pour les projets à faible risque dans des 
proportions estimées entre 50 p. 100 et 65 p. 100. 

 Élimination de l’approbation préalable par le Conseil du Trésor des projets de Chantiers Canada de 
montants peu élevés qui présentent peu de risques – une collaboration entre Infrastructure Canada, 
Transports Canada et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a permis d’accélérer les services 
aux bénéficiaires et de réduire le nombre de présentations dans des proportions allant jusqu’à 
80 p. 100.  

Le renouvellement et la rationalisation systématiques de l’ensemble des politiques du Conseil du 
Trésor en 2008-2009 se sont traduits par la création d’un environnement d’habilitation et de 
soutien. Les ministères peuvent ainsi tester plus à fond de nouvelles démarches pour simplifier le 
labyrinthe de règles et mettre en œuvre une fonction de surveillance plus équilibrée, y compris 
une nouvelle approche fondée sur le risque en matière de planification des investissements et de 
gestion des projets. En vertu de ces nouvelles règles, les ministères qui ont démontré une solide 
capacité de gérer des projets complexes et risqués sont assujettis à une moins grande surveillance 
de la part des organismes centraux dans le cas de projets qui présentent des risques peu élevés. 
Les ministères et les organismes peuvent ainsi exercer davantage de contrôle sur le processus 
décisionnel. Les étapes d’approbation inutiles sont éliminées et les fardeaux administratifs sont 
réduits. Il en résulte une utilisation plus efficiente du temps et des ressources consacrés à 
répondre aux besoins des Canadiens. 
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Initiatives centrales 
 Aux termes des nouvelles politiques du Conseil du Trésor sur la planification des investissements et la 

gestion des projets, le Secrétariat du Conseil du Trésor Du Canada prévoit une réduction de 90 p. 100 
du nombre de projets liés à des présentations du Conseil du Trésor de la part de la GRC, de 55 p. 100 
de la part d’Environnement Canada, ainsi qu’à une réduction de plus de 50 p. 100 de la part de la 
Défense nationale d’ici à 2013 en vertu des nouvelles politiques de planification des investissements et 
de gestion des projets du Conseil du Trésor. 

 Le nombre de présentations au Conseil du Trésor a été réduit de 10 p. 100, soit de 80 par année, 
grâce à la nouvelle Politique sur les paiements de transfert, ce qui a permis aux ministres du Conseil 
du Trésor d’adopter une démarche plus stratégique en ce qui a trait au temps et aux efforts consacrés 
à ce domaine. 

 Réduction de plus de 30 politiques en matière de gestion financière, ce qui a porté à 93 le nombre de 
règles abrogées par le Conseil du Trésor. 

Une nouvelle approche plus rapide et plus flexible a été adoptée pour mettre en œuvre les 
mesures du budget de 2009 qui consiste à accorder des pouvoirs accrus aux ministères qui ont 
une solide capacité de gestion du risque ainsi qu’à rationaliser et à accélérer les processus 
d’affectations afin d’obtenir du Parlement les autorisations nécessaires pour effectuer des 
paiements. Les processus internes en vertu desquels les ministères peuvent dépenser les fonds, 
qui prenaient huit mois, n’en prennent plus que deux. Grâce à l’augmentation des pouvoirs de 
dépenser, les ministères peuvent exercer un plus grand contrôle sur la meilleure façon d’obtenir 
des résultats. Par conséquent, l’injection rapide des capitaux dans l’économie canadienne pour 
maximiser l’efficacité du Plan d’action économique a été contrebalancée en accordant 
l’importance voulue à une surveillance et une transparence accrues en vue de sauvegarder les 
deniers publics. 

Plan d’action économique 
Les pouvoirs de dépenser ont été sensiblement accrus dans des domaines clés, et notamment : 

 Programmes Emploi Jeunesse de Ressources humaines et Développement des compétences Canada 

 Programme d’infrastructure du savoir d’Industrie Canada 

 Programme d’énergie propre de Ressources naturelles Canada  

 Opérations de l’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien; 

 Infrastructure des services communautaires essentiels de Santé Canada. 

 Fonds de stimulation de l’infrastructure d’infrastructure Canada 

2. Réduction du fardeau de la production de rapports  
Les rapports sont essentiels pour aider les décideurs à faire des choix éclairés en matière de 
politique et pour montrer aux contribuables canadiens que leur argent a été utilisé 
judicieusement. Toutefois, l’accumulation excessive de règles et de procédures administratives 
inefficaces peut créer un lourd fardeau en matière de production de rapports. 
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Le labyrinthe de règles – des exemples 
Comme l’a fait remarquer la vérificatrice générale, 600 bénéficiaires de soutien financier des Premières 
nations soumettent plus de 60 000 rapports chaque année au ministère des Affaires indiennes et du 
Nord Canada. 

La principale activité qui a été réalisée en 2008-2009 a été d’alléger le fardeau de la production 
de rapports tout en améliorant la qualité et l’actualité de l’information publique. Les efforts en ce 
sens se sont concentrés à la fois sur les exigences en matière de rapports imposées aux clients et 
parties intéressées de l’extérieur ainsi que sur les demandes de conformité à l’interne dans les 
ministères. Le fardeau de la production de rapports imposé aux bénéficiaires de subventions et 
contributions, aux entreprises et aux citoyens a été réduit radicalement pour veiller à ce que plus 
de temps et de ressources soient consacrés à offrir des services aux Canadiens.  

Réalisations des ministères 
 Affaires indiennes et du Nord Canada a atteint sa cible de réduction de 50 p. 100 du nombre de 

rapports demandés aux bénéficiaires des Premières nations. 

 Des millions de Canadiens ont eu recours aux solutions électroniques de Service Canada, comme le 
Relevé d’emploi électronique et le Service d’enregistrement des nouveau-nés, ce qui a permis de 
réduire les délais de transmission de rapports au gouvernement. 

La consolidation des exigences en matière de rapports imposées par les organismes centraux et 
l’adoption d’une approche plus intelligente en matière de rapports – qui se concentre sur les 
éléments les plus importants pour les décideurs et la population – ont contribué à alléger le 
fardeau des ministères fédéraux et amélioreront la clarté et la qualité de l’information. 

Initiatives centrales 
 Réduction de 25 p. 100 de la production de rapports découlant des politiques du Conseil du Trésor. 

 Réduction de la production de rapports en matière de gestion des personnes dans l’ensemble du 
gouvernement, réduction de 85 p. 100 grâce au portail électronique de rapports sur les 
ressources humaines. 

 La documentation soumise au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada aux fins de l’évaluation 
annuelle du Cadre de responsabilisation de gestion a diminué de 50 p. 100. 

3. Modernisation des systèmes et processus administratifs 
Les systèmes et processus administratifs ont une influence directe sur le rendement des 
fonctionnaires. Toutefois, un grand nombre des systèmes et processus du gouvernement du 
Canada sont dépassés, donnent de mauvais résultats ou ne permettent par de mettre sur pied des 
organismes très performants. 
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Le labyrinthe de règles – des exemples  
Dans le cadre d’un processus de recrutement visant à combler un poste de durée indéterminée, le délai  
moyen d’attente peut atteindre près de 23 semaines. 

En 2008-2009, des efforts considérables ont été consacrés à la réorganisation des processus 
administratifs, pour faire en sorte que les ressources soient utilisées de manière optimale et 
efficace, ce qui a permis de réduire le gaspillage et les retards au profit des Canadiens. 

Efforts significatifs et innovation ont caractérisé la gestion des personnes, l’une des pierres 
angulaires du renouvellement de la fonction publique et d’un gouvernement fédéral efficace. Les 
systèmes et les structures de ressources humaines, qui soutiennent l’effectif nécessaire pour que 
le gouvernement puisse concrétiser ses priorités, ont été simplifiés et modernisés. Une attention 
particulière a été accordée à diverses activités, notamment la réduction de la complexité 
persistante de la gouvernance des ressources humaines, la simplification de la structure 
organisationnelle, la diminution des chevauchements et des doubles emplois et l’attribution aux 
sous-ministres de la responsabilité principale de la gestion des personnes dans leurs propres 
ministères ou organismes. De plus, on s’est attaché à favoriser l’adoption d’outils permettant 
d’accélérer la dotation et la mobilité.  

Réalisations en matière de gestion des personnes 
 Le passeport de l’employé permettra jusqu’à 75 p. 100 de l’administration publique centrale de 

transférer des fichiers électroniques entre les ministères rapidement, de manière efficiente et en toute 
sécurité. 

 L’Agence canadienne d’inspection des aliments, Agriculture et Agroalimentaire Canada et le ministère 
de la Défense nationale sont en train d’adopter une carte de paye électronique qui élimine la nécessité 
d’entrer les données dans les systèmes de ressources humaines à de multiples reprises. 

 Réduction de 20 p. 100 des délais de dotation au ministère de la Défense nationale grâce à des outils 
électroniques et à la planification stratégique du recrutement. 

« C’est formidable de voir une solution commune intelligente qui permet de résoudre 
facilement un grand nombre de problèmes opérationnels qui affligeaient le gouvernement et 
l’industrie de la paye depuis des années. » 

—Un cadre supérieur d’un grand fournisseur de services de paye 

Le versement et l’administration des subventions et des contributions ont été rationalisés, pour 
qu’il soit plus facile pour les bénéficiaires de faire affaire avec le gouvernement du Canada tout 
en se consacrant davantage à la fourniture des services. Par exemple, certains ministères testent 
actuellement des ententes pluriannuelles de financement comme moyen de réduire l’incertitude 
et le fardeau associés à de multiples ententes annuelles. 
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Réalisations des ministères 
 Santé Canada fournit un financement pluriannuel stable aux bénéficiaires dans 634 collectivités des 

Premières nations et collectivités inuites. 

 Comme suite à la réduction des processus d'approbation et de gestion des projets à l'Agence 
canadienne de développement international, le délai moyen pour obtenir le financement initial au titre 
de l'élaboration des projets a été réduit de 26 semaines à 1 semaine, et le délai moyen de mise en 
œuvres des projets, est passé de 43 mois à 12 mois, soit une réduction de 70 p. 100  

4. Conclusion 
Le Plan d’action lié au labyrinthe de règles de 2008-2009 a contribué à faire connaître un 
problème significatif et systémique et a amené le gouvernement à le prendre en main. Il a 
également fait en sorte qu’un engagement généralisé a été pris à ce chapitre et qu’une initiative a 
été mise en place en vue de le surmonter. La mobilisation et le soutien de la haute direction ont 
rehaussé le profil de ce dossier et ont donné un élan à l’initiative, et les ministères et organismes 
centraux ont ensuite adopté des mesures concrètes pour réduire les fardeaux administratifs 
inutiles. L’accent a été placé sur le renforcement du régime de gestion et la création d’un 
environnement moins encombré de règles, plus tolérant envers le risque et propice à la flexibilité 
et à la réflexion créative, et ce, pour dispenser de meilleurs service aux Canadiens. 

Les mesures initiales ont constitué un tremplin pour la réforme de la gestion, mais d’autres 
engagements s’imposent si on veut mettre à profit les réalisations et soutenir ce qui est en fin de 
compte une transformation plus vaste de la culture. Le succès dépendra de notre capacité et de 
notre volonté de mettre à profit la flexibilité et l’autonomie accrues que nous donnera la 
simplification du labyrinthe de règles, et d’expérimenter et d’innover dans des voies qui mettront 
à l’épreuve et amélioreront la capacité du gouvernement de relever les défis émergents et 
d’exploiter les occasions qui se présentent. 
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Les prochaines étapes – Le Plan d’action lié au labyrinthe 
de règles de 2009-2010 
Compte tenu des mesures que nous avons prises en 2008-2009, notre plan de l’exercice en cours 
portera principalement sur les domaines suivants : 

 Suppression des obstacles au rendement : laisser les dirigeants diriger et d’exploiter leur 
capacité d’innover 

 Promotion d'une culture de la gestion des risques : fournir des soutiens et des outils pour 
favoriser la gestion des risques, la souplesse et l’expérimentation 

 Initiatives des ministères : tirer des enseignements des pratiques de gestion novatrices.  

1. Suppression des obstacles au rendement  
Les administrateurs généraux et leurs ministères sont les mieux placés pour comprendre les défis 
à relever afin d’obtenir de meilleurs résultats pour les Canadiens dans leurs champs d’activité 
respectifs. Toutefois, le cadre opérationnel actuel et les règles les empêchent d’explorer 
pleinement leur potentiel pour trouver les solutions novatrices et créatives qui sont requises pour 
stimuler le rendement. Ces obstacles proviennent de nombreuses sources, et certains sont même 
de leur propre invention. 

Engagement : Supprimer un plus grand nombre de règles au centre afin que 
les ministères se concentrent sur les résultats et l’innovation. 
 Définir plus précisément le principe de gouvernance et le régime de responsabilisation en tenant 

compte du fait qu'environ 10 à 15 instruments de politique du Conseil du Trésor peuvent être annulés, 
à l'appui des responsabilités des administrateurs généraux en matière de gestion des personnes. 

 Promouvoir une approche axée sur le risque dans la surveillance exercée par le Conseil du Trésor par 
l’adoption de politiques sur la gestion des projets et la planification des investissements s’appliquant 
jusqu’à 17 ministères.  

 Augmenter les limites de dépenses de ministères qui ont démontré une capacité de gestion, ce qui 
contribuera à réduire sensiblement le nombre de présentations au Conseil du Trésor. 

 Rationaliser le GRG afin de se concentrer sur les secteurs de gestion fondamentaux et les 
secteurs d’amélioration. 

 Réformer l’administration des subventions et des contributions au sein de 13 autres ministères grâce à 
l’élaboration  et à la mise en œuvre de plans d’action visant à réduire d’au moins   10 p. 100 le fardeau 
de la production de rapports et le fardeau administratif des bénéficiaires. 

 Réduire de 30 p. 100 de plus le fardeau de la production des rapports du CRG en adoptant une 
démarche fondée sur le risque et faire en sorte que la réduction totale atteigne 65 p. 100 
depuis 2008-2009.  

 Mettre en place des principes intelligents pour soutenir la production des rapports, éviter leur 
multiplication inutile et améliorer la clarté et la pertinence des exigences en matière de rapports. 

 Lancer une initiative d’examen des options visant è faciliter et à appuyer la prestation de services 
internes interministériels.  
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Le gouvernement du Canada s’est employé à renforcer la capacité de gestion dans les ministères 
pour veiller à ce que les administrateurs généraux soient en mesure de s’acquitter de leurs 
responsabilités en matière de gestion. Les organismes centraux peuvent donc renoncer à certains 
contrôles stricts et à une démarche uniforme en matière de surveillance. Cette approche de la 
surveillance axée sur les risques et plus équilibrée permettra de laisser libre cours à la capacité 
d’innovation des ministères tout en assurant l’utilisation efficiente des connaissances, des 
compétences et des ressources qu’on trouve aux premières lignes à tous les niveaux de 
nos organisations. 

2. Promotion d'une culture de la gestion du risque 
[traduction] Les récompenses de la réussite en matière d’innovation dans la fonction publique 
sont maigres…les conséquences de l’échec en matière d’innovation sont lourdes. 

—The Challenge of Innovating in Government Sandford Borins, 2006 

Les gouvernements du monde entier cherchent à mettre sur pied des organismes qui sont en 
mesure de promouvoir une culture de gestion du risque en vue d'obtenir des meilleurs résultats 
grâce à l'innovation. Afin d'atteindre un meilleur rendement, il faut adopter une démarche 
intelligente pour la gestion des risques à l'échelle de l'entreprise. Le gouvernement du Canada 
continue d’élaborer des outils et des mécanismes de soutien pour aider les administrateurs 
généraux et leurs ministères à intégrer une gestion améliorée des risques au sein de ses 
organismes et à exploiter les meilleures idées pour améliorer les programmes et services destinés 
aux Canadiens. Les efforts reflètent les recommandations du Comité consultatif du Premier 
ministre sur le renouvellement de la fonction publique et y donnent suite plus particulièrement à 
l'élaboration de principes pour la gestion du risque à l’échelle pangouvernementale afin d’aider 
les ministères ainsi que le renouvellement des systèmes et de la technologie de soutien. 
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Engagement : Élaborer, institutionnaliser et intégrer des outils et des 
incitatifs pour favoriser la création, la mise en œuvre et la diffusion de 
pratiques de gestion novatrices. 
 Reconnaître, récompenser et reproduire les pratiques de gestion novatrices dans le secteur public 

grâce à une nouvelle récompense inspirée du Prix d’excellence de la fonction publique.  

 Élaborer un cadre et des outils de gestion du risque à l’échelle pangouvernementale pour aider les 
ministères à adopter un environnement opérationnel tolérant le risque.  

 Lancer l’initiative de gérance en gestion financière pour accroître l’interopérabilité des systèmes 
financiers du gouvernement et faciliter la communication opportune  de renseignements 
financiers détaillés. 

 Mettre en œuvre une approche pangouvernementale de prestation de services internes tout en faisant 
la promotion de l’innovation. 

 Concevoir et diffuser des approches et des pratiques exemplaires novatrices et mettre sur pied un 
forum pour les innovateurs par le biais de plateformes comme GCPedia, des foires aux idées 
Canada@150, des ateliers sur le risque, le CRG et le labyrinthe de règles. 

3. Innovations des ministères    
À mesure que les obstacles au rendement organisationnel sont supprimés et que des mécanismes 
de soutien et des outils pour la gestion de l’innovation sont créés et sont mis en œuvre, les 
administrateurs généraux et leurs ministères adoptent un éventail d’approches de gestion 
novatrices pour relever les défis qui leur sont propres afin d’offrir de meilleurs résultats aux 
Canadiens. Il est important de promouvoir ces premiers efforts et d’en tirer des enseignements si 
nous désirons améliorer continuellement les systèmes ministériels. 

Engagement : Promouvoir les pratiques de gestion novatrices de l’ensemble 
du gouvernement et en tirer des enseignements, pour témoigner des 
capacités et des réalisations d’une fonction publique dynamique. 
La plupart des ministères des organismes ont élaboré des initiatives liées au labyrinthe de règles. 
Vous trouverez ci-dessous les faits saillants de quelques-unes d’entre elles : 

 Affaires indiennes et du Nord Canada  Lancement de la « campagne des idées » en vue de mobiliser 
et  de récompenser les travailleurs de première ligne et les inciter à cerner et à mettre en œuvre des 
solutions créatrices et novatrices pour améliorer la mise en place des programmes et des services. 

 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada  Modernisation du système, des processus et 
des services de paye du gouvernement fédéral grâce à la mise en place d’un système concurrentiel, 
commercial et acheté en vente libre. 

 Agriculture et Agroalimentaire Canada  Mise en œuvre du programme Cultivons l’avenir de 1,8 
milliards de dollars qui comprend la production de rapports et la réalisation de vérifications 
rationalisées et fondées sur le risque par les bénéficiaires des provinces, des territoires et des 
industries, et ce, après des consultations détaillées avec les clients et les intervenants.  

 Agence canadienne d’inspection des aliments  Projet pilote d’un laboratoire de ressources humaines, 
un laboratoire virtuel conçu pour faciliter l’expérimentation, l’invention et l’innovation au chapitre de la 
gestion des ressources humaines. 
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 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada  Simplification et modernisation  des règles 
ministérielles de gestion des ressources humaines, ce qui a permis de réduire de nombre de politiques 
de 24 à 12. 

 Agence de promotion économique du Canada atlantique  Promotion de l’utilisation de technologies 
de collaboration axées sur le Web en vue de soutenir les employés en leur donnant des outils 
supplémentaires pour améliorer l’efficience de l’exécution des programmes. Cette initiative a été 
réalisée afin de tirer profit des succès de qui ont été remportés lors de l’élaboration des approches 
basées sur les clients et les risques pour la gestion et la surveillance des projets. 

4. Conclusion 
Des progrès ont été réalisés au chapitre de la simplification du labyrinthe de règles en 2008-2009 
et d’autres progrès devraient être accomplis en 2009-2010 et lors des années suivantes. En vue 
d’atteindre des résultats, il faudra un effort concerté de la part de tous les ministères et 
organismes gouvernementaux. Les administrateurs généraux, les cadres intermédiaires et les 
employés des premières lignes devront définir les problèmes et apporter des solutions qui auront 
des répercussions sur la façon dont nous desservons les Canadiens. 

… la fonction publique doit remédier à trois problèmes distincts : 

 la méthode actuelle de gestion des risques qui tend à les éviter plutôt qu’à les gérer; 

 la « prolifération des règles » qui résulte d’un trop grand nombre de règles, de procédures et 
de rapports; 

 les systèmes d’information peu performants. 

—Comité consultatif sur la fonction publique nommé par le Premier ministre (février 2009) 

Nous accomplirons de plus en plus de progrès au fur et à mesure qu’une culture de gestion du 
risque plutôt que d’aversions pour le risque sera instaurée et favorisée. En fin de compte, les 
décisions et les gestes novateurs des fonctionnaires de l’ensemble du gouvernement – les idées 
modestes comme les initiatives révolutionnaires – contribuent tous à faire en sorte que le 
gouvernement continue d’exercer ses activités de façon efficiente et efficace au profit 
des Canadiens. 
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